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PROCÈS-VERBAL 
Réunion du conseil d’établissement 2023-2024, tenue dans la bibliothèque de l’école le 
mercredi 25 octobre 2023, à 19h. 
 

Présent(e)s 
 
Dault-Lagacé, Sylvain, directeur 
Laliberté, Anik, gestionnaire administratif 
Patry, Gabrielle, agente d’administration 
Désilets, Marie-Claude, enseignante 
Laroche, Vanessa, enseignante 
Pelletier, Sylvie, enseignante 
Soucy, Anny-Pier, enseignante 
Tremblay, Nadia, enseignante 
Dufour-Tremblay, Kaï, élève 
Guérin, Chantal, personnel professionnel 
Laberge, Véronique, personnel de soutien 
Loyer, Paul, membre de la communauté 
Alvarado, Vanessa, parent 
Ciura, Karine-Ann, parent 
Côté, Michaël, parent 
Hébert, Marie-Claude, parent 
Lapointe, Véronique, parent 
Proulx, Caroline, parent 
Villeneuve, René, parent 
 

CÉ/2023-2024.24 
Ouverture de la séance et constatation du quorum  
 
Mme Ciura souhaite la bienvenue à tous les membres, souligne entre autres la présence 
de Monsieur Paul Loyer et Kaï Dufour-Tremblay et remercie les membres pour leur 
présence. Elle constate le quorum. La séance est ouverte à 19 h 00. 
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CÉ/2023-2024.25 
Adoption de l’ordre du jour  
 
Ajout de 2 points dans l’ordre du jour, c’est-à-dire : plainte concernant le transport et le 
règlement dans l’agenda au sujet de la tenue vestimentaire à la section questions diverses. 
L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Mme Désilets et appuyée par Kaï Dufour-
Tremblay. 
 

CÉ/2023-2024.26 
Adoption du procès-verbal de la séance du 27 septembre 2023 
 
Aucune modification n’est apportée au procès-verbal de la dernière séance. L’adoption 
du procès-verbal du 27 septembre 2023 est proposée par M. Côté, appuyée par Mme 
Alvarado. 
 

CÉ/2023-2024.27 
Parole au public  
 
Aucun membre du public n’est présent.  
 

CÉ/2023-2024.28 
Mot de la direction 
 
M. Dault-Lagacé fait un retour sur la journée d’accueil des élèves du 28 septembre 
dernier. Une nouvelle formule a été mise en place pour que tous les élèves puissent 
profiter des structures gonflables et des jeux géants, comme un horaire précis pour 
chaque niveau. Un dîner gratuit a été offert pour l’ensemble de l’école. Des prix de 
présence ont été distribués. Cette journée a été un moment spécial pour nos élèves grâce 
aux dénouements et de l’engagement des parents -bénévoles.  
 
M. Dault-Lagacé mentionne que le 17 octobre dernier a eu lieu la prise de photo des 
finissants sur le terrain extérieur. M. Côté a contribué grandement à faire de cette journée 
un succès en utilisant son drone. 
 
M. Dault-Lagacé revient sur le point que Madame Proulx a soulevé à la dernière 
rencontre concernant le fait d’avoir des équipes mixtes au volley-ball, cet aspect a été 
bien accueilli par tous. Le sport scolaire a une superbe année au niveau de la  
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participation, près de 300 élèves y adhérent, 15 équipes sportives sont inscrites au RSEQ. 
 

CÉ/2023-2024.29 
Service de cafétéria (mise à jour) 
 
M. Dault-Lagacé valide l’entente entre le centre des services et Madame Roula. Madame 
a l’autorisation d’utiliser la cafétéria pour une période indéterminée, du moins jusqu’au 
retour de la Cabane, peut-être même travaillé de pair éventuellement. Madame Roula 
tient à cœur le bien-être des élèves. Elle offre des repas gratuits à ceux qui n’ont pas 
l’occasion de se nourrir à son juste appétit. Elle diversifie également de plus en plus son 
menu, en incluant des repas de style "québécois". L’année prochaine peut-être que le 
service de la cafétéria va aller en appel d’offres, malgré le fait que très peu d’organisation 
desserve ce service en milieu scolaire. Madame Clin offre un menu déjeuner tous les 
jours, à 8h30 et à la pause de 10h 30. Les élèves sont heureux de manger à l’école. 
 
M. Dault-Lagacé précise également que l’école offre une aide alimentaire à tous les 
élèves dans le besoin ou qu’ils ont tout simplement oublié son goûter. Une aide est 
dispensée même pendant les activités sportives. Tous les élèves vont manger à leur faim 
pendant les heures de classe, affirme M. Dault-Lagacé. 
 

CÉ/2023-2024.30 
Normes et modalités 
 
Madame Patry donne un portrait global des normes et modalités. Elle se polarise sur les 
changements apportés. Une deuxième consultation va venir en début d’année. On ne 
connaît toujours pas les dates d’examens, compte tenu de la situation concernant la 
négociation de la nouvelle convention collective des enseignants, le calendrier des 
examens tarde à sortir.  
 
Madame Patry révèle que la pondération des examens va revenir comme avant le Covid. 
 
Madame Patry explique qu’il y a une rotation des compétences transversales dans 
l’objectif d’avoir un regard neuf sur celles-ci et d’obtenir l’opportunité d’évaluer l’élève 
dans les 4 compétences.  
 
Les normes et modalités sont proposées par Madame Guérin et adoptées par Madame 
Désilets. 
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CÉ/2023-2024.31 
Avancé de l’élaboration du projet éducatif 
 

M. Dault-Lagacé précise que le projet éducatif est à la dernière étape de la cueillette de 
données. Un questionnaire sera envoyé demain aux parents afin de recueillir leurs 
commentaires sur notre milieu éducatif. Le projet sera en vigueur dès janvier. 

 

CÉ/2023-2024.32 
Présentation des états financiers 2022-2023 
 
Mme Laliberté survole les états financiers 2022-2023, elle fait une mise à jour globale de 
la situation. Elle explique que l’argent a été déposé dans le fond 1 et dépensé dans le fond 
7. Le fond 1, représente une assise de tous les jours et le fond 7 représente de 
l’investissement. Madame Laliberté précise que l’école a choisi de dépenser dans des 
biens et dans l’entretien qui perdurent dans le temps, comme l’embellissement des locaux, 
en peinturant les murs et l’ajout de certain ameublement, on peut penser au corridor du 
gymnase et les armoires pour la friperie.  
  
Mme Laliberté détaille également les mesures reportables, comme le 105 000$ de la page 
2 et celle qui ne se reporte pas tel que l’argent alloué pour les activités culturelles. 
L’année dernière l’école a été limitée pour les activités culturelles dues à la grève des 
transports scolaires et le fait que la multitude des musées qui sont situés à Ottawa. 
 

CÉ/2023-2024.33 
Conseil des élèves 2023-2024 
 
M. Dault-Lagacé annonce que le conseil des élèves 2023-2024 est en place. Ce groupe 
d’élèves investis est chapeauté par Madame Annick Cousineau et Monsieur René Neault. 
Voici nos représentants par unité : 

Adaptation scolaire : Zachary Leroux 

Secondaire 1 : Anaya Montigny Rita 

Secondaire 2 : Miley Livingstone 

Secondaire 3 : Félix Roy 

Secondaire 4 : Nicolas Galushko 

Secondaire 5 : Kaï Dufour-Tremblay 
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CÉ/2023-2024.34 
Prévision des activités, sorties éducatives, sorties éducatives et campagne de 
financement 
 
M. Dault-Lagacé présente les prévisions des activités, les sorties éducatives sous forme 
de tableau. Elles sont proposées par M. Côté et adoptées par M. Villeneuve. 
 

CÉ/2023-2024.35 
Correspondance 
 
Aucune correspondance. 
 

CÉ/2023-2024.36 
Mot de la représentante du conseil des élèves 
 
Kaï Dufour-Tremblay se présente, il en est à sa 2e année comme représentant des élèves 
au conseil des élèves, au CÉ et à la Commission Jeunesse de la Ville de Gatineau. 
 
Par la suite Kaï mentionne que le conseil des élèves est maintenant officiellement élu et 
en place. Le conseil a été présenté par Teams qui celui-ci a connu quelques défis 
techniques. La première rencontre a eu lieu la semaine dernière, où nous avons été 
consultés pour la thématique du mois de décembre. Nous aimerions développer un 
calendrier de surprises des jours d’école jusqu’aux vacances. 
 

CÉ/2023-2024.37 
Mot de la déléguée au comité de parents 
 
Mme Ciura explique l’opportunité que les membres ont de participer à des séminaires en 
ligne. Le lien a été envoyé par courriel et il est primordial de ne pas partager ce code avec 
personne. Il y a toujours la possibilité d’ajouter des participants, il suffit de lui 
mentionner. 
 

CÉ/2023-2024.38 
Mot des enseignants 
 
Mme Désilets souligne qu’il y a une probabilité d’une grève pour le 6 novembre, mais 
aucun dépôt officiel n’a été fait à ce jour. 
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CÉ/2023-2024.39 
Mot de la représentante du personnel de soutien 
 
Mme Laberge n’a aucun commentaire. 
 

CÉ/2023-2024.40 
Mot de la représentante du personnel professionnel 
 
Mme Guérin déclare que la vie étudiante va bon train, le mois de novembre sera sous le 
thème de la santé mentale. Lors de la fête de l’Halloween, plusieurs activités seront au 
rendez-vous. La journée sans gamme du 19 octobre a permis d’amasser 1200$ au profit 
des activités d’Halloween. Les finissants peuvent se procurer leurs chandails en ligne 
jusqu’au 3 novembre. La conception de l’image sur le chandail a été créée par une 
finissante, Noémie Groulx. 
 
Mme Guérin partage également les activités faîtes par la conseillère en orientation 
madame Marie-Ève Boucher qui dans le cadre d'un cours d'éthique, tous les élèves de 5e 
secondaire ont assisté à une présentation du service d'orientation en septembre et octobre. 
Lors de cette présentation, les élèves ont été informés sur les différentes options 
postsecondaires, les activités d'information scolaire et professionnelle auxquelles ils 
peuvent participer et la sanction des études. Plusieurs élèves ont manifesté leur besoin 
d'un service en orientation. 
 
Dans le cadre d'un cours de PPO, tous les élèves de 3e secondaire ont assisté à une 
présentation du service d'orientation en octobre. Lors de cette présentation, les élèves ont 
été informés sur le service d'orientation et le rôle de la conseillère d'orientation. Par la 
suite, ils ont participé à un atelier de connaissance de soi. 
 
Les élèves de 4e secondaire seront rencontrés en novembre. 
 
Les rencontres individuelles en orientation ont commencé dès le début de l'année. 
Actuellement, la priorité du service est donnée aux élèves de 5e secondaire. Donc 
plusieurs élèves de 5e secondaire ont été, sont ou seront rencontrés au cours de l'automne. 
De plus, à la suite de référence, certains élèves des autres niveaux reçoivent aussi le 
service d'orientation en individuel cet automne.  
 
 



 

 

PROCÈS-VERBAL 
Réunion du conseil d’établissement, le mercredi 25 octobre 2023 

 

7 

 
 
 

CÉ/2023-2024.41 
Mot du représentant de la communauté 
 
M. Loyer n’a aucun commentaire. 
 

CÉ/2023-2024.42 
Questions diverses 
 
Madame Hébert mentionne qu’il y a plusieurs plaintes à propos du transport, les 
demandes d’accompagnement tardent à sortir et les parcours sont parfois plus longs que 
d’habitude. 
 
M. Dault-Lagacé explique que c’est un problème hors de notre contrôle, c’est une 
assistance qui est gérée directement par le Centre de services, la seule possibilité que l’on 
puisse apporter et de consigner la plainte et la transférer au Centre de services. 
 
Madame Hébert soulève une 2e question au sujet des règlements de la tenue vestimentaire 
de l’agenda à la page 120 où les explications sont un peu ambiguës, elle se demande si les 
élèves doivent avoir pour les cours d’éducation le chandail avec le logo du Jaguars 
explicitement. 
 
M. Dault-Lagacé précise que l’on demande un 2e chandail pour le cours d’éducation 
physique pour le côté hygiénique, que l’élève peut porter un chandail avec le logo ou 
celui EPE et que le chandail des Jaguars est accepté partout dans l’école. Il prend note de 
cette question et va peut-être modifier l’agenda l’année prochaine pour clarifier ce point. 
 

CÉ/2023-2024.43 
Date et heure de la prochaine assemblée 
 
La prochaine rencontre du CÉ est le mercredi 6 décembre à 19 h, conformément au 
calendrier des rencontres, à la bibliothèque de l’école. 
 

CÉ/2023-2024.44 
Levée de l’assemblée 
 
La levée de l’assemblée est proposée par Mme Désilets et appuyée par Mme Laroche. La 
séance est donc levée à 21 h00. 


